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I.5 

  

                                                

1 Pour ce faire, le candidat se réfère au Guide d’utilisation de la plateforme des achats de l’Etat accessible à l’adresse 
internet suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseGuide. 
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1 https://dume.chorus-pro.gouv.fr/#/operateur-economique. 
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1 Voir annexe II relative aux modalités de signature électronique. 
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1 Le jeton d’horodatage peut être enveloppé dans le fichier d’origine ou bien apparaître sous la forme d’un fichier autonome 
(non enveloppé). 
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 utilisé ne comporte 
pas de fonctionnalité d’horodatage, le document doit être daté avant d’être signé 
électroniquement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


